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EST LnTERALEÏuiENT EXTRA«! CE Qüi aUi!
ARRET OU 11 AVRIL. 20PB.
-AFFAIRE : ETAT CENTRAFRICAIN ;
-CONTRE : Ange Félix PATASSE et Autre«
POURVOI DU 20 DECEMBRE 2004
A» NOM DU PSUP^LCENIBAFEtCAtK ; —

-•• --LU Cour de Cassation. Chambre Criminelle en
son audience publique, tenue au palais de Justice
de Bangui, le î 1 Avril 2006, a rendu i'arrêt suivant ; —

5g,-!e pourvoi formé par le Ministère public pré:- la
Cour d'Appel de Bangui en cassation d'un arrêt
rendu par la Chambre d'Accusation de ta Cour
d'Appel de Bangui :

Sur le rapport de Monsieur José Christian
LQNOOUMON, Président de la Chambre et les
conclusions de Monsieur Antoine GRQTHE, Procureur
Généra? près la Cour de Cassation ;-
--•—-Attendu que suiie à l'instruction qu'il a mené
dans l'affaire : Etat Centrafricain contre Ange Félix
PATASSE et autres, poursuivis pouf assassinats, viols,
Vols destructions de biens meubles et immeubles,
pillages et autres cnmes connexes aux événements
de 2002, détournement de deniers publics, le Doyen
des juges d'instruction près le Tribunal de Grande
Instance de Bangui ordonnait le ]6 Septembre 2004
qu'il n'y avait pas lieu à suivre du chef d'assassinat,
viols, vols, destructions de biens meubles et
immeubtes, pillages et autres crimes connexes aux
événements de 2002 contre > -—
—1°/ Jean-Pierre BEMBA responsable des rebelles
Banyamulenges du fait de l'immunité diplomatique
dont il jouit désormais en sa qualité de Vice-Présidom
de la République Démocratique du Congo >
—Tl Lionel GANE-BEFIO en raison de ce qu'il n'a été
ni visé parle réqulsiloire introducïsf et autres
jéquisitoires supplétifs ultérieurs, ni inculpé au cours de
l'instruction ;
—3°/ Pierre ANGOA, Gabriel Jean Edouard
KOYAMBOUHOU, Ferdinand BOMBAYAKEr Martin
ZIGUELE, Abraham Pierre MBOKANI, Alain Serge
LIGUELA-MBQUTOU, Jean Chrysante NAÏNANGUE-
TcNDO ef Louis SANCHEZ ; pour absence de charges
et infractions non constituées ;
—Qu'il renvoyait par contre devant la Cour
Criminelle pour y répondre de leurs actes :-

• 1 °/ Ange Félix PATASSE, Martin KOUMTAMADJI alias
Abdoulaye MISKSNE, Paul BARIL, Victor NDQUBABEet
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• *-•*• C'-,->:::. • ' r - - - . - " ï : c ' . . T - : - e e: L
arbitraires vi-or*, '-'oU, Icriures, oostnjctfors de nisn-

-- T! Ange Félix PATASS5. Michel BANGUcT TANDei.
Lozûre DOKOULA et Simon KOÜLOU.V.8A pour
détourr.ement &t dôrters public1: ; •— -

Que |ë -,7 r,ep1eTic.'-î 20""*, le Procure «j r OR io
République près '0 Tribuio'i d-r Grande instance de
Sc-ngui interjetcif ûppçl de cette oiaonnance ;

Attendu que par arrêt du 16 Décembre 2004, la
Chambre d'Accusation de la c'e to Cour d'Appel de
Bangui infirmait partiellement l'ordonnance du Doyen
des juges d'instruction, en ce qu'il renvoyait Age Félix
PATÏA55Ê, fes Banyarnu/engues, Martin KOUMTAMADJI
alias Aböoulaye MISK1NE, Viel or NDOUBABE ei Paul
BARRIL devant la cour criminelle de la République
Cenlrafncame pour y être jugés ;
—Qu en statuant à nouveau, et e&timani que les
crimes reprochés à ceux-ci relevaient plutôt au sens
de l'orocse 5 du Traité de Rome de la compétence de
»a Cour Pénale Internationale, elle ordonnais la
disjonction de Io procédure en ce qui les concerne et
renvoyait le ministère public à mieux se pourvoir ;

Attendu qu'au groupe de personnes ci haut
cirées, retenues dans les liens de la prévention par le
Doyen des juges, la chambre d'accusation de la cour
d'appel de Bangui ajoutait Lionel GANE-BEftO ;-

-Attendu que le 20 Décembre 2004, le ministère
public pires !c cour d'appel de Bangui déclarait
formellement se pour/oiren cassation contre ledil
aîrêf ;

LA RECEVABILITE-
Vu l'article 59 de la Loi n° 95.011 du 23 Décembre

1995 portant organisation et fonctionnement de la
Cour de cassation ; * ——•—-

Attendu que le pourvoi" élevé te 20 Décembre a
obéi aux prescriptions de la loi ; qu'il est en io form©
recevabl«

-SUR LA DISJONCTION DE iA PROCEDURE ;
-Vu les articles 55 et 71 de la loi 95.01 \ du 23

Décembre 1995 parlant organisation et
fonctionnement'de îa Cour de Cessation ;

Attendu que la recherche des auteurs de crimes
et leur traduction devant les juridictions pénales pour
répondre de leurs actes est un devoir auquel aucun
Etat ne saurait se dérober ;

Qu'il est constant que cela passe par de
véritables poursuites ;

Attendu que dans la procédure suivies contre
-2 -

ICC-01/05-5-Conf-Anx4  28-09-2006  3/5  UM  PTICC-01/05-5-Anx4  22-09-2009 3/5  EO  PT
Pursuant to Decision ICC-01/05-01/08-528, dated 18-09-2009 , this document is  reclassified as PUBLIC

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/2536f3/



*.r • ô e- F "' IÄ F- AT, -, -.;- j..- a i •• ">: 3- ft h E,1 •<-? A. c i sä r.
o:rr.r-. f r.-t'.i;,:r V <.i "• . •'"... :;; • • -' h-..'•ƒ.-..•-.
,''AI5KIN=. Victor MDOüüAËE, Pou! B 4 fi Ri L et Lionel
GANS-BEfïQ. le u>oyen des jug*3s a bien mculoé tes
intéressés pou- ics faits qui leur sont reprochés,
décerné des man dots d'arrêl à leur encon're,
QUO cela re.sie les se'-jii ac^es concrets posés, ces
de'niers "'Cr7ari; ?Tè rti &nt9nciJa r,i foirj "objet de
Tec h esches sérieuse s ; •

QJS ','incapacîïè des services judiciaires
Centrafricains à mener véritablement à Dien
l'enquête ou les poursuites les concernant ne fait pas
de doute ,

Attendu en outre que ie îait pour le Doyen des
juges de déférer malgré tout devant ta cour criminelle
centrafricaine des personnes qui sont toutes hors du
territoire naiionol est significatif de cetfe impuissance
et consacre de f ai! l'impunité de ces dernières ;—--••-
- —Que le recours à la Coopération internationale
reste dans ce cas \e seul moyen d'empêcher cette
impunité ; •—•

Alten du que la République Centrafricaine o
ratifié le traité de Rome instituant la Cour Pénale
Internationale qui offre la possibilité de rechercher et
de punir tes auteurs des cnmes les plus graves qui
touchent l'ensemble de la communauté
internationale, en fieu et place des Etats qui sont dans
l'incapacité de mener véritablement à bien
l'enquête ou les poursuites ——

Que c'est à lorl que te Doyen des juges n'a pas
jugé utile d'exploiter cette opportunité ;
-—Attendu qu'en reformant la décision de renvoi
devant lo cour criminelle de Ange Féfix PAT ASSE, Jeon
Pierre 8EMBA et ses hommes, Martin KOUMTAMADJI
alias Abdculaye M1SKINE, Victor NDOUBABE, Pau.»
B ARS? IL et üoneS G ANE-BEFIO prise par fe Doyen des
juges, et en renvoyant te ministère public à mieux se
pourvoir aux fins de la saine de la Cour Pénale
Internationale, la Chambre d'Accusation de la cour
d'Appel a fait une saine application de la loi ;

Que le pourvoi sur ce point n'est pas fondée et
encourt te rejet ; ....,-

SUR LE CAS LIONEL GANE-BEFtO ;
Vu l'article 58 de la loi 95.011 du 23 Décembre

1995 porîant organisation el fonctionnement de la
Cour oe Cassation ; — —

Attendu que te Doyen des juges avait, dans son
ordonnance de non lieu partiel et de renvoi devant la
cour criminelle, mis hors de cause Lionel GANE-BEFIO
au motif qu'il n'a pas été concerné parla procédure
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Que 'o chamscrs d'aceusulicn de ia cour
d'appel cl= Bangui utcnjont sur se rnérile de î'oppe!
du Procureur ds la Réuubliqye, décidait de passer
outre ©• d'ajouter celui-a 6 la lis'« aes personnes
pog.r5uivrie.ï dont ails osrncineiait lo dfsjcnc lion <j-3 c
o'odédue eè le renvoi depart la COL?'' Pè-tde
hzemulionale ,

ATiendu qu'a-û.is cp'eJle avai* r obligation d s
justifier so décision qui infirme ceîle d\r Doyen de<
juges, c'est vainement que l'on recherche dans
l'argumentation ayant abouti à cette décision une
quelconque aiiusion ÛLT cos GANE-BEfïO ; —-

D'où il suit que ia chambre d'accusation n'a pas
justifié so sentence et prive cefle-ci de base tégafe,
l'exposant sur ce point exclusivement à la censure ;—

PAR CES
—5fcUA£Q£ME : Reçoit le Ministère Public en son
pourvoi
—^AU frDND : Casse partiellement l'arrêl de la
chambre d'accusation du 16 Septembre 2004
exclusivement,^ qu'il a ajouté Lionel GANE-BEFIQ sur
la ïist,e des personnes dont lo procédure doit être
disjdnte et la connaissance de l'affaîre renvoyée à la
Cour Pénale internationale ;

Ainsi fait jugé par la Cour de Cassation.
Chambre Criminelle et prononcé par le Président en
son audience publique du onze avril deux mil six où
siégeaient ;
Messieurs : - josé-Chrîstion tONDQUMON, Président ;—

-Jean-Jacques NÎNGA-WONG MAUO, Conseiller.—
- Pamphile OUABOU1. Conseiller ;-
- Sytvaln-N'ZAS, Avocat Généra! ; —
-Gabrtel-Gauvain KGWOMBA, Greffier ;-

>U {VENTS LES SIGNATURES—
POUR EXPEDITION CERTIFfEE CONFORME -
DELIVREE A BANGUI, LE 13 AVRiL 2006
— LE GREFFIER EN CHEF—»

VY\\JUU •-• ^"; • »''.ire -, f^ f^ j ; ; !
^ v * " = - - " .'.-;

- -> . . - .A ' '
-Mme. Marte
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